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District de la Sarthe de Football 

 
COMMISSION DEPARTEMENTALE JEUNES  U18-U15-U13 

Procès-verbal N° 04/2018 
Réunion du 13 décembre 2018 

_________________________________________________________________________________________ 
 

Animateur  Patrick VAUCEL 

 

Patrick VAUCEL Présent Julien GOUVERNEUR Excusé 

J-Bernard ROUSSEAU Excusé Vincent NOYER Présent 

Kévin ALLIOT Présent Philippe VIVET Présent 

Pierre BERICH Excusé Patrick REIGNER Présent 

Thierry FERNANDO Présent Nathalie DROUIN Excusée 

Bernard GUEDET Excusé Rémy FERRERRO Excusé 

Assistent  

Vincent GARNIER Excusé Meddy CHAUVINEAU Présent 

Florian   FREMEAUX  Présent   

 
 

1. Validation du PV n°3 du 8 novembre 2018 

Le PV est approuvé à l’unanimité 

2. Homologation des résultats des compétitions jeunes (masculins / féminins) 

La commission homologue les résultats jusqu’au 1er décembre 2018 (sous réserve des dossiers en cours). 

 

3. Forfaits 

Application de l’article 10 alinéa 2 des RG LFPL : match perdu par forfait (score 3-0 : - 1 point) 

Application d’une amende de 20,60€ selon les dispositions financières du D72 
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4. Courriers divers 

a) Demande de report de match U15 D3 du 15/12/2018 : Ent Tuffé / Ent Alpes Mancelles (accord des 2 clubs pour 

le 2/02/2019) => refus pour le 02/02/2019 car il y a un tour de coupe => report le 12 janvier 2019 

b) Demande de report de match U17 D1 du 15/12/2018 : Changé CS 1 / Ent Pays des Brières => report au 23 

février 2019. 

c) Demande d’une inscription supplémentaire en U13 D4 : Ent Vègre et Champagne 3 => accord U13 D4 Poule H 

 

5. Mise à jour des calendriers 

- Journée du 8 décembre 2018 => report au 9 FEVRIER 2019 (sauf finalistes Futsal : selon résultats du 5 et 12 

janvier 2019 => seront reportées au 23 février 2019 (sauf ID U13)) 

- Rencontres non jouées du 1er décembre 2018 => report au 12 JANVIER 2019 (sauf Futsal et ID U13 + match 

U15 D3 B  et U15 D3 E => report au 02/02/2019 ou 23/02/2019). 

Cf annexe 1 

 
6. Coupes départementales U13 

 

 

- Challenge U13 : anomalies Centre Rouillon => résultats entérinés. Rappel des règlements fait par Meddy aux 

clubs concernés. 

- Coupe U13 Centre Le Mans ASPTT => contrôle de FDM SOM 3 => décision à suivre. 

 

7. Etude des dossiers 

Match N°20867588 – Le Mans Gazelec 3 / Le Mans SOM 4 du 08/12/2018– U13 D3 Poule F 

Objet : Réclamation de Le Mans Gazelec sur la qualification de deux joueurs de Le Mans SOM. 

 

La commission, 

- Prend connaissance de la réclamation de Le Mans Gazelec-  

- La dit recevable sur la forme -  

- Etudie le fond –  

 

La commission,  

- Après vérification des licenciés inscrits sur la feuille, constate que les joueurs Manrouf SAID TOUFAILI et 

Amine ZAAZOUI n’étaient pas licenciés à la date du match –  

- Conformément aux articles 59 et 187 des RG FFF, décide de donner match perdu par pénalité à 

l’équipe de Le Mans SOM  4 (score 3-0 ; -1 point) – 

- Ne reporte pas le bénéfice de la rencontre à Le Mans Gazelec qui conserve le résultat acquis sur le terrain 

(article 187 des RG FFF) – 

- Met les frais de dossier d’un montant de 35,00€ au débit du compte du club de Le Mans SOM. 

 

 

8. Validation des RG des coupes départementales U15 & U18 

Cf Annexe 2 – Documents à mettre à jour. 

 

 
9. Futsal 

 

Dates et répartition des équipes par site selon catégories et niveaux (cf annexe 3) 

Demande de disponibilités des membres de la commission des jeunes  
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10. Analyse FMI 

- Validation des amendes FMI 
 

Dysfonctionnements FMI JEUNES du 10/11/2018 Décision 

10/11/2018 U14 U15 - Honneur / Phase 1 / Poule A Ent Connerre 1   Ent Tuffe 1 AMENDE club recevant 

10/11/2018 U14 U15 - Promotionnel / Phase 1 / Poule C Ent St Jean D'Asse 1  
 Ent Bocage Ouest Man 

2 
AMENDE club recevant 

Dysfonctionnements FMI JEUNES du 24/11/2018 Décision 

24/11/2018 
Challenge Du District U15 / Phase 1 / Poule Unique 

Le Mans Sablons Gaz. 

2   Guecelard U.S. 2 
AMENDE club recevant 

24/11/2018 Challenge Du District U15 / Phase 1 / Poule Unique Le Mans S.O. Maine 4   Gj Vjsp 2 AMENDE club recevant 

24/11/2018 Coupe Du District U18 / Phase Unique / Poule Unique Bonnetable Pat. 1   Gj Vjsp 1 AMENDE club recevant 

Dysfonctionnements FMI JEUNES du 01/12/2018 Décision 

01/12/2018 U14 U15 - D3 Phase 2 / Phase 2 / Poule D Ent Pays Des Brieres 1   Coulaines J.S. 2 AMENDE club recevant 
 

 

11. Questions diverses 

- FF U13 : le 6 avril 2018 à Coulaines 

- Note « Arbitrage des Jeunes par les Jeunes » (annexe 4) 

- Règlements championnats Jeunes District à préparer sur la base des règlements Ligue en adaptant nos 

spécificités. 

- Horaires rencontres U15 & U18 maintenus à 15h30 toute la saison sauf tour de coupe hiver à 15h00. 

 

 

Annexes : 

1. Mise à jour des calendriers 

2. Règlements des coupes  

3. Calendrier Futsal 

4. Note Arbitrage Jeunes par les Jeunes 

 

Prochaine réunion : Jeudi 17 janvier 2019 à 18h00 

 
 

Le Président du District       L’Animateur de la commission  

Franck PLOUSE.       Patrick VAUCEL. 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2 

REGLEMENT DE LA COUPE DU DISTRICT U18 
SAISON 2018-2019 

 
 
ARTICLE 1 - EPREUVE ET TROPHEE  
 
Le District de la Sarthe de Football organise chaque saison une épreuve appelée COUPE 
DEPARTEMENTALE U18.  
 
Sauf dispositions contraires prévues au présent règlement, les Statuts et Règlements Généraux de la 
LFPL s’appliquent à la Coupe Départementale U18.  
 
Le Comité de Direction pourra créer toute autre Coupe dans les autres catégories de jeunes. 
 
ARTICLE 2 - COMMISSION D’ORGANISATION 
  
1. La Commission Départementale des Jeunes est chargée de l’élaboration du calendrier, de 
l’organisation et de la gestion de cette épreuve.  
2. Le Comité de Direction ou le Bureau Exécutif, peut prendre toute décision dans le cadre de la gestion 
de l’épreuve.  
 
 
 
ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS  
 
1. La Coupe Départementale U18 est ouverte aux clubs libres affiliés à la LFPL prenant part aux 
championnats Libres Départementaux U16-U17-U18 ou U16-U17 et à jour de leurs cotisations, droits 
d’engagements, amendes, etc... au 30 juin de l’année en cours.  
2. Chaque club ne pourra engager qu’une seule équipe, à l’exclusion de toute équipe participant à un 
championnat régional et/ou national. 
3. Les engagements sont ouverts aux équipes inscrites dans les championnats départementaux Phase 
1 (D1, D2, D3…).  
4. Les engagements se font via footclubs à la date communiquée, chaque saison, par la Commission 
Départementale des Jeunes. Le montant de l’engagement sera porté au débit du compte du club (voir 
tarifs en vigueur). 
 
 
ARTICLE 4 - DEROULEMENT DE LA COMPETITION  
 
4.1 Système de l’épreuve  
 
1. La Coupe départementale U18 se dispute par élimination directe dans les conditions suivantes :  
a) Les équipes engagées en Coupe départementale U18 et encore qualifiées en Coupe 
Nationale Gambardella U19 et/ou Coupe des Pays de la Loire U19 et/ou U17 pour la compétition propre 
ne pourront plus être incorporées à la Coupe Départementale U18 au-delà du 3ème tour. 
b) En cas de résultat nul à la fin de la rencontre sans prolongation, les équipes en présence se 
départageront par l’épreuve des coups de pieds au but exécutés dans les conditions réglementaires.  
c) Il en sera de même pour la finale qui se jouera en principe sur terrain neutre.  
 
 
4.2 Organisation des tours  
1. Le calendrier et l’ordre des rencontres seront établis par la Commission des Jeunes.  
Lors des premiers tours, un tirage intégral peut-être effectuer par groupes géographiques, selon le 
nombre d’engagés. A compter des 16èmes de finale, le tirage est intégral sur l’ensemble du territoire 
du district.  
La Composition des groupes est du seul ressort de la Commission d’Organisation.  
Ces décisions sont insusceptibles d’appel.  
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2. L’ordre des rencontres de chaque tour sera publié au plus tard 10 jours à l’avance, sauf cas de force 
majeure.  
 
3. En principe, un club ayant joué un match sur son terrain jouera le suivant sur terrain adverse. 
Toutefois, la commission pourra désigner tout autre terrain.  
 

4. Dans le cas où le club tiré le deuxième se situe hiérarchiquement deux divisions au moins au-
dessous de celui de son adversaire, ce club devient club recevant.  
 

5. Concernant les équipes de même niveau ou de niveau immédiatement inférieur ou supérieur, la 
rencontre sera fixée sur le terrain :  
a. Du club premier tiré si les deux équipes ont reçu ou se sont déplacées au tour précédent  
b. Du club dont l’équipe s’est déplacée alors que son adversaire a reçu au tour précédent.  
 
6. En cas d’impraticabilité du terrain primitivement choisi, la commission a la faculté de procéder à la 
désignation du terrain du club adverse ou à un autre lieu de rencontre qui en tout état de cause est 
retenu en cas d’impraticabilité du terrain des deux clubs en présence.  
 
 
 
ARTICLE 5 – DEROULEMENT DES RENCONTRES  
 
6.1 Qualification et participation  
 
Tout joueur devra être licencié pour son club avant le 1er février de la saison en cours, et être 
régulièrement qualifié pour le club qu’il représente.  
Pour participer à l’épreuve, les joueurs doivent être licenciés U18, U17 et U16.  
Les joueurs licenciés U15 et U19 ne sont pas autorisé à participer.  
 
Les clubs ont la possibilité d’inscrire 16 joueurs sur la feuille de match, (entrées et sorties autorisées 
pour tous) à condition de pratiquer l’arbitrage des jeunes par les jeunes (à partir de 13 joueurs inclus).  
 
Les joueurs remplacés peuvent continuer à participer à la rencontre en qualité de remplaçant et, à ce 
titre, revenir sur le terrain. 
 
6.2 Durée de la rencontre  
1. La durée du match est de quatre-vingt-dix minutes, divisée en deux périodes de quarante-cinq 
minutes. Entre les deux périodes une pause de quinze minutes est observée.  
 
2. En cas de résultat nul, les équipes se départageront par l’épreuve des coups de pied au but, dans 
les conditions fixées par les Lois du Jeu. Si, par suite de l’obscurité, de la pluie, de la neige, du gel, du 
brouillard et, en général, de toute intempérie, l’épreuve des coups de pieds au but ne pouvait se 
dérouler, le club de la série inférieure ou, si les deux clubs appartiennent à la même série, le club 
visiteur est qualifié. Est considéré comme club visiteur le club désigné initialement par la Commission, 
quel que soit le lieu de la rencontre.  
 
3. L’équipe déclarée vainqueur par pénalité ou forfait est qualifiée d’office pour le tour suivant.  
 
 
6.3 Réserves et réclamations  
1. Les réserves, réclamations et évocations doivent être formulées dans les conditions prescrites par 
les Règlements Généraux de la LFPL.  
2. Les réserves et réclamations sont soumises, en premier ressort :  
- à la Commission Départementale des Jeunes pour celles relatives à la qualification et à la participation 
des joueurs,  
- à la Commission Régionale des Arbitres pour celles visant les Lois du jeu.  
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ARTICLE 6 - FORFAIT  
 
1. Un club déclarant forfait doit en aviser son adversaire et le district e de toute urgence, par écrit et au 
moins 2 jours à l’avance.  
 
2. Si un club ne peut présenter son équipe sur le terrain à l’heure fixée, en raison de circonstances 
exceptionnelles dûment constatées, et alors que toutes les dispositions ont été prises pour arriver au 
lieu de la rencontre en temps utile, le délégué et l’arbitre, jugent si le match peut se jouer. En tout état 
de cause, tout doit être mis en œuvre pour que la rencontre puisse se dérouler.  
 
3. En cas d’absence de l’une des équipes (ou des deux), celle-ci est constatée par l’arbitre un 1/4 
d’heure après l’heure fixée pour le commencement de la partie.  
Les heures de constatation de la ou des absences sont mentionnées sur la feuille de match par l’arbitre.  
 
4. La Commission des Jeunes est seule habilitée à prendre la décision de faire jouer le match, ou de 
prononcer le forfait si le match ne s’est pas déroulé.  
 
Une équipe se présentant sur le terrain avec moins de 8 joueurs pour commencer le match, est déclarée 
forfait.  
 
5. Si l'équipe, en cours de partie, se trouve réduite à moins de 8 joueurs, elle est déclarée battue par 
pénalité.  
 
6. Toute équipe abandonnant la rencontre est considérée comme ayant déclaré forfait sur le terrain.  
 
7. Le club adverse pourra ne pas se déplacer/présenter sur le lieu de la rencontre :  
- sur confirmation du Centre de Gestion concerné, ou,  
-s’il reçoit du club forfait preuve de la transmission du forfait par messagerie officielle au Centre de 
Gestion concerné. Le club forfait devra tout mettre en oeuvre pour prévenir les officiels.  
 
8. Un club déclarant forfait ne peut organiser ou disputer, le jour où il devait jouer, un match de 
championnat ou une autre rencontre, sous peine de suspension du club et des joueurs, à l’appréciation 
de la Commission d’Organisation.  
 
9. Tout club déclarant forfait pour un match prend en charge, le cas échéant, les frais de déplacement 
de son adversaire et des officiels.  
 
 
ARTICLE 7 - DISCIPLINE ET APPELS  
 
9.1 Discipline  
Les questions relatives à la discipline des joueurs, éducateurs, dirigeants, supporters ou spectateurs à 
l’occasion des rencontres sont jugées, conformément au Règlement Disciplinaire figurant en annexe 
des Règlements Généraux.  
 
Les appels des décisions à caractère disciplinaire relèvent des procédures particulières prévues au 
Règlement Disciplinaire figurant en annexe des Règlements Généraux.  
 
9.2 Appel sur autres décisions  
À l’exception des décisions à caractère disciplinaire qui relèvent des procédures particulières figurant 
au Règlement Disciplinaire, les clubs peuvent faire appel devant la Commission Départementale 
d’Appel Sportive.  
Les appels doivent être interjetés dans les conditions de forme prévues par l’article 190 des Règlements 
Généraux.  
 
Toutefois, ils doivent être adressés dans les deux jours francs à partir de la notification ou de la 
publication de la décision contestée. 
 
ARTICLE 8 - CAS NON PREVUS  
Les cas non prévus dans le présent règlement sont tranchés par la Commission d’Organisation. 
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REGLEMENT DE LA COUPE DU DISTRICT U15 
SAISON 2018-2019 

 
 
ARTICLE 1 - EPREUVE ET TROPHEE  
 
Le District de la Sarthe de Football organise chaque saison une épreuve appelée COUPE DU 
DISTRICT U15.  
 
Sauf dispositions contraires prévues au présent règlement, les Statuts et Règlements Généraux de la 
LFPL s’appliquent à la Coupe Départementale U15.  
 
Le Comité de Direction pourra créer toute autre Coupe dans les autres catégories de jeunes. 
 
ARTICLE 2 - COMMISSION D’ORGANISATION 
  
1. La Commission Départementale des Jeunes est chargée de l’élaboration du calendrier, de 
l’organisation et de la gestion de cette épreuve.  
2. Le Comité de Direction ou le Bureau Exécutif, peut prendre toute décision dans le cadre de la gestion 
de l’épreuve.  
 
 
 
ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS  
 
1. La Coupe Départementale U15 est ouverte aux clubs libres affiliés à la LFPL prenant part aux 
championnats Libres Départementaux U14-U15 et à jour de leurs cotisations, droits d’engagements, 
amendes, etc... au 30 juin de l’année en cours.  
2. Chaque club ne pourra engager qu’une seule équipe, à l’exclusion de toute équipe participant à un 
championnat régional et/ou national. 
3. Les engagements sont ouverts aux équipes inscrites dans les championnats départementaux Phase 
1 (D1, D2, D3…).  
4. Les engagements se font via footclubs à la date communiquée, chaque saison, par la Commission 
Départementale des jeunes. Le montant de l’engagement sera porté au débit du compte du club (voir 
tarif en vigueur). 
 
 
ARTICLE 4 - DEROULEMENT DE LA COMPETITION  
 
4.1 Système de l’épreuve  
 
1. La Coupe départementale U15 se dispute par élimination directe dans les conditions suivantes :  
a) En cas de résultat nul à la fin de la rencontre sans prolongation, les équipes en présence se 
départageront par l’épreuve des coups de pieds au but exécutés dans les conditions réglementaires.  
b) Il en sera de même pour la finale qui se jouera en principe sur terrain neutre.  
 
 
4.3 Organisation des tours  
 
1. Le calendrier et l’ordre des rencontres seront établis par la Commission des Jeunes.  
Lors des premiers tours, un tirage intégral peut-être effectuer par groupes géographiques, 
selon le nombre d’engagés. A compter des 16èmes de finale, le tirage est intégral sur 
l’ensemble du territoire du district.  
La Composition des groupes est du seul ressort de la Commission d’Organisation.  
Ces décisions sont insusceptibles d’appel.  
 
2. L’ordre des rencontres de chaque tour sera publié au plus tard 10 jours à l’avance, sauf cas 
de force majeure.  
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3. En principe, un club ayant joué un match sur son terrain jouera le suivant sur terrain adverse. 
Toutefois, la commission pourra désigner tout autre terrain.  
 
4. Dans le cas où le club tiré le deuxième se situe hiérarchiquement deux divisions au moins 
au-dessous de celui de son adversaire, ce club devient club recevant.  
 
5. Concernant les équipes de même niveau ou de niveau immédiatement inférieur ou 
supérieur, la rencontre sera fixée sur le terrain :  
a. Du club premier tiré si les deux équipes ont reçu ou se sont déplacées au tour précédent  
b. Du club dont l’équipe s’est déplacée alors que son adversaire a reçu au tour précédent.  
 
6. En cas d’impraticabilité du terrain primitivement choisi, la commission a la faculté de 
procéder à la désignation du terrain du club adverse ou à un autre lieu de rencontre qui en tout 
état de cause est retenu en cas d’impraticabilité du terrain des deux clubs en présence.  
 
 
 
ARTICLE 5 – DEROULEMENT DES RENCONTRES  
 
6.1 Qualification et participation  
Tout joueur devra être licencié pour son club avant le 1er février de la saison en cours, et être 
régulièrement qualifié pour le club qu’il représente.  
 
Pour participer à l’épreuve, les joueurs doivent être licenciés U15 et U14. 
 
Les U13 peuvent également y participer sous réserve du respect des règlements en vigueur (aptitude 
médicale) et dans la limite de trois joueurs maximum par équipe et sous réserve du respect des 
règlements en vigueur (aptitude médicale). 
 
Les clubs ont la possibilité d’inscrire 16 joueurs sur la feuille de match (entrées et sorties autorisées 
pour tous) à condition de pratiquer l’arbitrage des jeunes par  les jeunes  (à partir de 13 joueurs 
inclus).  
 
Les joueurs remplacés peuvent continuer à participer à la rencontre en qualité de remplaçant et, à ce 
titre, revenir sur le terrain. 
 
 
6.2 Durée de la rencontre  
1. La durée du match est de quatre-vingt minutes, divisée en deux périodes de quarante minutes. Entre 
les deux périodes une pause de quinze minutes est observée.  
 
2. En cas de résultat nul, les équipes se départageront par l’épreuve des coups de pied au but, dans 
les conditions fixées par les Lois du Jeu. Si, par suite de l’obscurité, de la pluie, de la neige, du gel, du 
brouillard et, en général, de toute intempérie, l’épreuve des coups de pieds au but ne pouvait se 
dérouler, le club de la série inférieure ou, si les deux clubs appartiennent à la même série, le club 
visiteur est qualifié. Est considéré comme club visiteur le club désigné initialement par la Commission, 
quel que soit le lieu de la rencontre.  
 
3. L’équipe déclarée vainqueur par pénalité ou forfait est qualifiée d’office pour le tour suivant.  
 
6.3 Réserves et réclamations  
1. Les réserves, réclamations et évocations doivent être formulées dans les conditions prescrites par 
les Règlements Généraux de la LFPL.  
2. Les réserves et réclamations sont soumises, en premier ressort :  
- à la Commission Départementale des Jeunes pour celles relatives à la qualification et à la participation 
des joueurs,  
- à la Commission Régionale des Arbitres pour celles visant les Lois du jeu.  
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ARTICLE 6 - FORFAIT  
 
1. Un club déclarant forfait doit en aviser son adversaire et le district e de toute urgence, par écrit et au 
moins 2 jours à l’avance.  
 
2. Si un club ne peut présenter son équipe sur le terrain à l’heure fixée, en raison de circonstances 
exceptionnelles dûment constatées, et alors que toutes les dispositions ont été prises pour arriver au 
lieu de la rencontre en temps utile, le délégué et l’arbitre, jugent si le match peut se jouer. En tout état 
de cause, tout doit être mis en œuvre pour que la rencontre puisse se dérouler.  
 
3. En cas d’absence de l’une des équipes (ou des deux), celle-ci est constatée par l’arbitre un 1/4 
d’heure après l’heure fixée pour le commencement de la partie.  
Les heures de constatation de la ou des absences sont mentionnées sur la feuille de match par l’arbitre.  
 
4. La Commission des Jeunes est seule habilitée à prendre la décision de faire jouer le match, ou de 
prononcer le forfait si le match ne s’est pas déroulé.  
 
Une équipe se présentant sur le terrain avec moins de 8 joueurs pour commencer le match, est déclarée 
forfait.  
 
5. Si l'équipe, en cours de partie, se trouve réduite à moins de 8 joueurs, elle est déclarée battue par 
pénalité.  
 
6. Toute équipe abandonnant la rencontre est considérée comme ayant déclaré forfait sur le terrain.  
 
7. Le club adverse pourra ne pas se déplacer/présenter sur le lieu de la rencontre :  
- sur confirmation du Centre de Gestion concerné, ou,  
-s’il reçoit du club forfait preuve de la transmission du forfait par messagerie officielle au Centre de 
Gestion concerné. Le club forfait devra tout mettre en oeuvre pour prévenir les officiels.  
 
8. Un club déclarant forfait ne peut organiser ou disputer, le jour où il devait jouer, un match de 
championnat ou une autre rencontre, sous peine de suspension du club et des joueurs, à l’appréciation 
de la Commission d’Organisation.  
 
9. Tout club déclarant forfait pour un match prend en charge, le cas échéant, les frais de déplacement 
de son adversaire et des officiels.  
 
 
ARTICLE 7 - DISCIPLINE ET APPELS  
 
9.1 Discipline  
Les questions relatives à la discipline des joueurs, éducateurs, dirigeants, supporters ou spectateurs à 
l’occasion des rencontres sont jugées, conformément au Règlement Disciplinaire figurant en annexe 
des Règlements Généraux.  
 
Les appels des décisions à caractère disciplinaire relèvent des procédures particulières prévues au 
Règlement Disciplinaire figurant en annexe des Règlements Généraux.  
 
9.2 Appel sur autres décisions  
À l’exception des décisions à caractère disciplinaire qui relèvent des procédures particulières figurant 
au Règlement Disciplinaire, les clubs peuvent faire appel devant la Commission Départementale 
d’Appel Sportive.  
Les appels doivent être interjetés dans les conditions de forme prévues par l’article 190 des Règlements 
Généraux.  
 
Toutefois, ils doivent être adressés dans les deux jours francs à partir de la notification ou de la 
publication de la décision contestée. 
 
ARTICLE 8 - CAS NON PREVUS  
Les cas non prévus dans le présent règlement sont tranchés par la Commission d’Organisation. 
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REGLEMENT DU CHALLENGE DEPARTEMENTAL U18 
SAISON 2018-2019 

 
 
ARTICLE 1 - EPREUVE ET TROPHEE  
 
Le District de la Sarthe de Football organise chaque saison une épreuve appelée CHALLENGE 
DEPARTEMENTAL U18.  
 
Sauf dispositions contraires prévues au présent règlement, les Statuts et Règlements Généraux de la 
LFPL s’appliquent au Challenge départemental U18.  
 
Le Comité de Direction pourra créer toute autre Coupe dans les autres catégories de jeunes. 
 
ARTICLE 2 - COMMISSION D’ORGANISATION 
  
1. La Commission Départementale des Jeunes est chargée de l’élaboration du calendrier, de 
l’organisation et de la gestion de cette épreuve.  
2. Le Comité de Direction ou le Bureau Exécutif, peut prendre toute décision dans le cadre de la gestion 
de l’épreuve.  
 
 
 
ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS  
 
1. Le Challenge Départemental U18 est ouverte aux clubs libres affiliés à la LFPL prenant part aux 
championnats Libres Départementaux U16-U17-U18 Niveau D2, D3 et D4 - Phase 1, et à jour de leurs 
cotisations, droits d’engagements, amendes, etc... au 30 juin de l’année en cours. 
2. Les équipes inscrites en championnat régional ou championnat départemental D1 en phase ne 
peuvent prendre part à cette compétition. 
3. Chaque club pourra engager plusieurs équipes, à l’exclusion de toute équipe participant à un 
championnat régional et/ou national et/ou Départemental D1. A l’issue du  
4. Les engagements sont ouverts aux équipes inscrites dans les championnats départementaux (D2, 
D3, D4…). A l’issue du 3ème tour, les clubs ne pourront être représentés que par une seule équipe. 
5. Les engagements se font via footclubs à la date communiquée, chaque saison, par la Commission 
Départementale des Jeunes. Le montant de l’engagement sera porté au débit du compte du club (voir 
tarif en vigueur). 
 
ARTICLE 4 - DEROULEMENT DE LA COMPETITION  
 
4.1 Système de l’épreuve  
 
1. Le Challenge départemental U18 se dispute par élimination directe dans les conditions suivantes :  
a) Les équipes engagées en Challenge départemental U18 et encore qualifiées en Coupe des 
Pays de la Loire U19 et/ou U17 ou Coupe Départementale U18 pour la compétition propre ne pourront 
plus être incorporées au Challenge Départemental U18 au-delà du 2ème tour.  
b) En cas de résultat nul à la fin de la rencontre sans prolongation, les équipes en présence se 
départageront par l’épreuve des coups de pieds au but exécutés dans les conditions réglementaires.  
c) Il en sera de même pour la finale qui se jouera en principe sur terrain neutre.  
4.4 Organisation des tours  
1. Le calendrier et l’ordre des rencontres seront établis par la Commission des Jeunes.  
Lors des premiers tours, un tirage intégral peut-être effectuer par groupes géographiques, selon le 
nombre d’engagés. A compter des 16èmes de finale, le tirage est intégral sur l’ensemble du territoire 
du district.  
La Composition des groupes est du seul ressort de la Commission d’Organisation.  
Ces décisions sont insusceptibles d’appel.  
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2. L’ordre des rencontres de chaque tour sera publié au plus tard 10 jours à l’avance, sauf cas de force 
majeure.  
 
3. En principe, un club ayant joué un match sur son terrain jouera le suivant sur terrain adverse. 
Toutefois, la commission pourra désigner tout autre terrain.  
 

4. Dans le cas où le club tiré le deuxième se situe hiérarchiquement deux divisions au moins au-
dessous de celui de son adversaire, ce club devient club recevant.  
 

5. Concernant les équipes de même niveau ou de niveau immédiatement inférieur ou supérieur, la 
rencontre sera fixée sur le terrain :  
a. Du club premier tiré si les deux équipes ont reçu ou se sont déplacées au tour précédent  
b. Du club dont l’équipe s’est déplacée alors que son adversaire a reçu au tour précédent.  
 
6. En cas d’impraticabilité du terrain primitivement choisi, la commission a la faculté de procéder à la 
désignation du terrain du club adverse ou à un autre lieu de rencontre qui en tout état de cause est 
retenu en cas d’impraticabilité du terrain des deux clubs en présence.  
 
 
ARTICLE 5 – DEROULEMENT DES RENCONTRES  
 
6.1 Qualification et participation  
 
Tout joueur devra être licencié pour son club avant le 1er février de la saison en cours, et être 
régulièrement qualifié pour le club qu’il représente.  
Pour participer à l’épreuve, les joueurs doivent être licenciés U18, U17 et U16.  
Les joueurs licenciés U15 et U19 ne sont pas autorisé à participer.  
 
Les clubs ont la possibilité d’inscrire 16 joueurs sur la feuille de match, In (entrées et sorties autorisées 
pour tous) à condition de pratiquer l’arbitrage des jeunes par les jeunes (à partir de 13 joueurs inclus).  
 
Les joueurs remplacés peuvent continuer à participer à la rencontre en qualité de remplaçant et, à ce 
titre, revenir sur le terrain. 
 
6.2 Durée de la rencontre  
1. La durée du match est de quatre-vingt-dix minutes, divisée en deux périodes de quarante-cinq 
minutes. Entre les deux périodes une pause de quinze minutes est observée.  
 
2. En cas de résultat nul, les équipes se départageront par l’épreuve des coups de pied au but, dans 
les conditions fixées par les Lois du Jeu. Si, par suite de l’obscurité, de la pluie, de la neige, du gel, du 
brouillard et, en général, de toute intempérie, l’épreuve des coups de pieds au but ne pouvait se 
dérouler, le club de la série inférieure ou, si les deux clubs appartiennent à la même série, le club 
visiteur est qualifié. Est considéré comme club visiteur le club désigné initialement par la Commission, 
quel que soit le lieu de la rencontre.  
 
3. L’équipe déclarée vainqueur par pénalité ou forfait est qualifiée d’office pour le tour suivant.  
 
 
 
6.3 Réserves et réclamations  
1. Les réserves, réclamations et évocations doivent être formulées dans les conditions prescrites par 
les Règlements Généraux de la LFPL.  
2. Les réserves et réclamations sont soumises, en premier ressort :  
- à la Commission Départementale des Jeunes pour celles relatives à la qualification et à la participation 
des joueurs,  
- à la Commission Régionale des Arbitres pour celles visant les Lois du jeu.  
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ARTICLE 6 - FORFAIT  
 
1. Un club déclarant forfait doit en aviser son adversaire et le district e de toute urgence, par écrit et au 
moins 2 jours à l’avance.  
 
2. Si un club ne peut présenter son équipe sur le terrain à l’heure fixée, en raison de circonstances 
exceptionnelles dûment constatées, et alors que toutes les dispositions ont été prises pour arriver au 
lieu de la rencontre en temps utile, le délégué et l’arbitre, jugent si le match peut se jouer. En tout état 
de cause, tout doit être mis en œuvre pour que la rencontre puisse se dérouler.  
 
3. En cas d’absence de l’une des équipes (ou des deux), celle-ci est constatée par l’arbitre un 1/4 
d’heure après l’heure fixée pour le commencement de la partie.  
Les heures de constatation de la ou des absences sont mentionnées sur la feuille de match par l’arbitre.  
 
4. La Commission des Jeunes est seule habilitée à prendre la décision de faire jouer le match, ou de 
prononcer le forfait si le match ne s’est pas déroulé.  
 
Une équipe se présentant sur le terrain avec moins de 8 joueurs pour commencer le match, est déclarée 
forfait.  
 
5. Si l'équipe, en cours de partie, se trouve réduite à moins de 8 joueurs, elle est déclarée battue par 
pénalité.  
 
6. Toute équipe abandonnant la rencontre est considérée comme ayant déclaré forfait sur le terrain.  
 
7. Le club adverse pourra ne pas se déplacer/présenter sur le lieu de la rencontre :  
- sur confirmation du Centre de Gestion concerné, ou,  
-s’il reçoit du club forfait preuve de la transmission du forfait par messagerie officielle au Centre de 
Gestion concerné. Le club forfait devra tout mettre en oeuvre pour prévenir les officiels.  
 
8. Un club déclarant forfait ne peut organiser ou disputer, le jour où il devait jouer, un match de 
championnat ou une autre rencontre, sous peine de suspension du club et des joueurs, à l’appréciation 
de la Commission d’Organisation.  
 
9. Tout club déclarant forfait pour un match prend en charge, le cas échéant, les frais de déplacement 
de son adversaire et des officiels.  
 
 
ARTICLE 7 - DISCIPLINE ET APPELS  
 
9.1 Discipline  
Les questions relatives à la discipline des joueurs, éducateurs, dirigeants, supporters ou spectateurs à 
l’occasion des rencontres sont jugées, conformément au Règlement Disciplinaire figurant en annexe 
des Règlements Généraux.  
 
Les appels des décisions à caractère disciplinaire relèvent des procédures particulières prévues au 
Règlement Disciplinaire figurant en annexe des Règlements Généraux.  
 
9.2 Appel sur autres décisions  
À l’exception des décisions à caractère disciplinaire qui relèvent des procédures particulières figurant 
au Règlement Disciplinaire, les clubs peuvent faire appel devant la Commission Départementale 
d’Appel Sportive.  
Les appels doivent être interjetés dans les conditions de forme prévues par l’article 190 des Règlements 
Généraux.  
 
Toutefois, ils doivent être adressés dans les deux jours francs à partir de la notification ou de la 
publication de la décision contestée. 
 
ARTICLE 8 - CAS NON PREVUS  
 
Les cas non prévus dans le présent règlement sont tranchés par la Commission d’Organisation. 
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REGLEMENT DU CHALLENGE DEPARTEMENTAL U15 
SAISON 2018-2019 

 
 
ARTICLE 1 - EPREUVE ET TROPHEE  
 
Le District de la Sarthe de Football organise chaque saison une épreuve appelée CHALLENGE 
DEPARTEMENTAL U15 .  
 
Sauf dispositions contraires prévues au présent règlement, les Statuts et Règlements Généraux de la 
LFPL s’appliquent à le Challenge Départemental U15.  
 
Le Comité de Direction pourra créer toute autre Coupe dans les autres catégories de jeunes. 
 
ARTICLE 2 - COMMISSION D’ORGANISATION 
  
1. La Commission Départementale des Jeunes est chargée de l’élaboration du calendrier, de 
l’organisation et de la gestion de cette épreuve.  
2. Le Comité de Direction ou le Bureau Exécutif, peut prendre toute décision dans le cadre de la gestion 
de l’épreuve.  
 
 
 
ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS  
 
1. Le Challenge Départemental U15 est ouverte aux clubs libres affiliés à la LFPL prenant part aux 
championnats Libres Départementaux U14-U15 Niveau D2, D3 et D4 Phase 1, et à jour de leurs 
cotisations, droits d’engagements, amendes, etc... au 30 juin de l’année en cours.  
2. Les équipes inscrites en championnat régional ou championnat départemental D1 en phase ne 
peuvent prendre part à cette compétition. 
3. Chaque club pourra engager plusieurs équipes, à l’exclusion de toute équipe participant à un 
championnat régional et/ou national et/ou Départemental D1. 
4. Les engagements sont ouverts aux équipes inscrites dans les championnats départementaux Phase 
1 (D2, D3, D4…).  
5. Les engagements se font via footclubs à la date communiquée, chaque saison, par la Commission 
Départementale des Jeunes. Le montant de l’engagement sera porté au débit du compte du club. 
 
 
ARTICLE 4 - DEROULEMENT DE LA COMPETITION  
 
4.1 Système de l’épreuve  
 
1. La Coupe départementale U15 se dispute par élimination directe dans les conditions suivantes :  
 
a) Les équipes engagées en Challenge départemental U15 et encore qualifiées en Coupe 
Départementale U15 pour la compétition propre ne pourront plus être incorporées au Challenge 
Départemental U15 au-delà du 2ème tour. 

b) En cas de résultat nul à la fin de la rencontre sans prolongation, les équipes en présence se 
départageront par l’épreuve des coups de pieds au but exécutés dans les conditions réglementaires.  
c) Il en sera de même pour la finale qui se jouera en principe sur terrain neutre.  
 
4.5 Organisation des tours  
1. Le calendrier et l’ordre des rencontres seront établis par la Commission des Jeunes.  
Lors des premiers tours, un tirage intégral peut-être effectuer par groupes géographiques, selon le 
nombre d’engagés. A compter des 16èmes de finale, le tirage est intégral sur l’ensemble du territoire 
du district.  
La Composition des groupes est du seul ressort de la Commission d’Organisation. Ces décisions sont 
insusceptibles d’appel.  
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2. L’ordre des rencontres de chaque tour sera publié au plus tard 10 jours à l’avance, sauf cas de force 
majeure.  
 
3. En principe, un club ayant joué un match sur son terrain jouera le suivant sur terrain adverse. 
Toutefois, la commission pourra désigner tout autre terrain.  
 
4. Dans le cas où le club tiré le deuxième se situe hiérarchiquement deux divisions au moins au-
dessous de celui de son adversaire, ce club devient club recevant.  
 
5. Concernant les équipes de même niveau ou de niveau immédiatement inférieur ou supérieur, la 
rencontre sera fixée sur le terrain :  
a. Du club premier tiré si les deux équipes ont reçu ou se sont déplacées au tour précédent  
b. Du club dont l’équipe s’est déplacée alors que son adversaire a reçu au tour précédent.  
 
6. En cas d’impraticabilité du terrain primitivement choisi, la commission a la faculté de procéder à la 
désignation du terrain du club adverse ou à un autre lieu de rencontre qui en tout état de cause est 
retenu en cas d’impraticabilité du terrain des deux clubs en présence.  
 
 
ARTICLE 5 – DEROULEMENT DES RENCONTRES  
 
6.1 Qualification et participation  
Tout joueur devra être licencié pour son club avant le 1er février de la saison en cours, et être 
régulièrement qualifié pour le club qu’il représente.  
 
Pour participer à l’épreuve, les joueurs doivent être licenciés U15 et U14. 
 
Les U13 peuvent également y participer sous réserve du respect des règlements en vigueur (aptitude 
médicale) et dans la limite de trois joueurs maximum par équipe et sous réserve du respect des 
règlements en vigueur (aptitude médicale). 
 
Les clubs ont la possibilité d’inscrire 16 joueurs sur la feuille de match (entrées et sorties autorisées 
pour tous) à condition de pratiquer l’arbitrage des jeunes par les jeunes (à partir de 13 joueurs inclus).  
 
Les joueurs remplacés peuvent continuer à participer à la rencontre en qualité de remplaçant et, à ce 
titre, revenir sur le terrain. 
 
 
6.2 Durée de la rencontre  
1. La durée du match est de quatre-vingt minutes, divisée en deux périodes de quarante minutes. Entre 
les deux périodes une pause de quinze minutes est observée.  
 
2. En cas de résultat nul, les équipes se départageront par l’épreuve des coups de pied au but, dans 
les conditions fixées par les Lois du Jeu. Si, par suite de l’obscurité, de la pluie, de la neige, du gel, du 
brouillard et, en général, de toute intempérie, l’épreuve des coups de pieds au but ne pouvait se 
dérouler, le club de la série inférieure ou, si les deux clubs appartiennent à la même série, le club 
visiteur est qualifié. Est considéré comme club visiteur le club désigné initialement par la Commission, 
quel que soit le lieu de la rencontre.  
 
3. L’équipe déclarée vainqueur par pénalité ou forfait est qualifiée d’office pour le tour suivant.  
 
 
6.3 Réserves et réclamations  
1. Les réserves, réclamations et évocations doivent être formulées dans les conditions prescrites par 
les Règlements Généraux de la LFPL.  
2. Les réserves et réclamations sont soumises, en premier ressort :  
- à la Commission Départementale des Jeunes pour celles relatives à la qualification et à la participation 
des joueurs,  
- à la Commission Régionale des Arbitres pour celles visant les Lois du jeu.  
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ARTICLE 6 - FORFAIT  
1. Un club déclarant forfait doit en aviser son adversaire et le district e de toute urgence, par écrit et au 
moins 2 jours à l’avance.  
 
2. Si un club ne peut présenter son équipe sur le terrain à l’heure fixée, en raison de circonstances 
exceptionnelles dûment constatées, et alors que toutes les dispositions ont été prises pour arriver au 
lieu de la rencontre en temps utile, le délégué et l’arbitre, jugent si le match peut se jouer. En tout état 
de cause, tout doit être mis en œuvre pour que la rencontre puisse se dérouler.  
 
3. En cas d’absence de l’une des équipes (ou des deux), celle-ci est constatée par l’arbitre un 1/4 
d’heure après l’heure fixée pour le commencement de la partie.  
Les heures de constatation de la ou des absences sont mentionnées sur la feuille de match par l’arbitre.  
 
4. La Commission des Jeunes est seule habilitée à prendre la décision de faire jouer le match, ou de 
prononcer le forfait si le match ne s’est pas déroulé.  
 
Une équipe se présentant sur le terrain avec moins de 8 joueurs pour commencer le match, est déclarée 
forfait.  
 
5. Si l'équipe, en cours de partie, se trouve réduite à moins de 8 joueurs, elle est déclarée battue par 
pénalité.  
 
6. Toute équipe abandonnant la rencontre est considérée comme ayant déclaré forfait sur le terrain.  
 
7. Le club adverse pourra ne pas se déplacer/présenter sur le lieu de la rencontre :  
- sur confirmation du Centre de Gestion concerné, ou,  
-s’il reçoit du club forfait preuve de la transmission du forfait par messagerie officielle au Centre de 
Gestion concerné. Le club forfait devra tout mettre en oeuvre pour prévenir les officiels.  
 
8. Un club déclarant forfait ne peut organiser ou disputer, le jour où il devait jouer, un match de 
championnat ou une autre rencontre, sous peine de suspension du club et des joueurs, à l’appréciation 
de la Commission d’Organisation.  
 
9. Tout club déclarant forfait pour un match prend en charge, le cas échéant, les frais de déplacement 
de son adversaire et des officiels.  
 
ARTICLE 7 - DISCIPLINE ET APPELS  
 
9.1 Discipline  
Les questions relatives à la discipline des joueurs, éducateurs, dirigeants, supporters ou spectateurs à 
l’occasion des rencontres sont jugées, conformément au Règlement Disciplinaire figurant en annexe 
des Règlements Généraux.  
 
Les appels des décisions à caractère disciplinaire relèvent des procédures particulières prévues au 
Règlement Disciplinaire figurant en annexe des Règlements Généraux.  
 
9.2 Appel sur autres décisions  
À l’exception des décisions à caractère disciplinaire qui relèvent des procédures particulières figurant 
au Règlement Disciplinaire, les clubs peuvent faire appel devant la Commission Départementale 
d’Appel Sportive.  
Les appels doivent être interjetés dans les conditions de forme prévues par l’article 190 des Règlements 
Généraux.  
 
Toutefois, ils doivent être adressés dans les deux jours francs à partir de la notification ou de la 
publication de la décision contestée. 
 
 
ARTICLE 8 - CAS NON PREVUS  
 
Les cas non prévus dans le présent règlement sont tranchés par la Commission d’Organisation. 
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